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Regeste

DIVORCE, REVENU HYPOTHÉTIQUE, OBLIGATION D'ENTRETIEN, CONJOINT,
ENFANT, ABUS DE DROIT, NOUVEAU MOYEN DE FAIT, CONTRIBUTION
EXTRAORDINAIRE D'UN ÉPOUX, CONTRIBUTION DE PRISE EN CHARGE,
MAXIME DE DISPOSITION, MAXIME OFFICIELLE, FRAIS JUDICIAIRES | 125 al. 1
CC, 125 al. 2 CC, 2 al. 2 CC, 285 CC, 106 al. 1 CPC (CH), 106 al. 2 CPC (CH), 108 CPC
(CH), 111 al. 1 CPC (CH), 111 al. 2 CPC (CH), 229 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008, RS 272]), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est de 10'000 fr.
au moins (art. 308 al. 2 CPC). S'agissant de prestations périodiques, elles doivent être
capitalisées suivant la règle posée par l'art. 92 al. 2 CPC. Les affaires relevant du droit de la
famille ne sont pas patrimoniales, sauf si l'appel ne porte que sur les aspects financiers d'un
divorce (Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, n. 12 ad art. 308 CPC et les réf. citées).
L'appel, écrit et motivé, doit être introduit dans les trente jours à compter de la notification
de la décision motivée (art. 311 CPC). La Cour d'appel civile connaît de tous les appels
formés en application de l'art. 308 CPC (art. 84 al. 1 LOJV [loi d'organisation judiciaire du
12 décembre 1979 ; RSV 173.01]).

E. 1.2
En l’espèce, les appels sont dirigés contre un jugement de divorce, soit une décision finale
(art. 236 CPC) rendue dans une cause dont la valeur litigieuse, compte tenu de la
capitalisation prévue à l’art. 92 al. 2 CPC, est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et
al. 2 CPC). Formés en temps utile par des parties qui y ont intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et
dûment motivés, les appels sont recevables.

E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance.

E. 2.2.1



Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s’ils sont invoqués ou
produits sans retard (art. 317 al. 1 let. a CPC) et ne pouvaient pas être invoqués ou produits
devant la première instance bien que la partie qui s’en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise (art. 317 al. 1 let. b CPC), ces deux conditions étant cumulatives. Il appartient à
l’appelant de démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte que l’appel doit indiquer
spécialement de tels faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les
rendent admissibles selon lui (JdT 2011 III 43 et les réf. citées). Lorsque le procès est
soumis à la maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC), il convient de considérer que
l'application stricte de l'art. 317 al. 1 CPC n'est pas justifiée. En effet, selon l'art. 296 al. 1
CPC, le juge d'appel doit rechercher lui-même les faits d'office et peut donc, pour ce faire,
ordonner d'office l'administration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à
établir les faits pertinents pour rendre une décision conforme à l'intérêt de l'enfant (cf. ATF
128 III 411 consid. 3.2.1 ; TF 5A_528/2015 du 21 janvier 2016 consid. 2 ; TF 5A_876/2014
du 3 juin 2015 consid. 4.3.3). Dans cette mesure, il y a lieu d'admettre que, lorsque la
procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les parties peuvent présenter des
nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (TF
5A_788/2017 du 2 juillet 2018 consid. 4.2.1 destiné à la publication).

E. 2.2.2
En l’espèce, sont notamment litigieuses les contributions dues pour l’entretien des enfants
mineurs du couple. La maxime inquisitoire illimitée est dès lors applicable, de sorte que les
pièces produites par A.N.________ dans le cadre de l’appel qu’il a interjeté le 14 septembre
2017 et celles produites à l’appui de sa réponse du 7 février 2018 à l’appel déposé par
D.________ sont recevables. La pertinence des nouveaux moyens de preuve ainsi offerts est
pour le surplus soumise à la libre appréciation du juge (art. 157 CPC) et sera examinée, pour
autant que de besoin, dans le cadre des considérants qui suivent. Appel de D.________

E. 3.1
L’appelante fait grief aux premiers juges d’avoir retenu qu’elle serait en mesure de réaliser
– passé un délai d’adaptation d’une année à compter du jugement de divorce définitif et
exécutoire et compte tenu de l’âge de la plus jeune des enfants qui aurait alors presque
quinze ans – un revenu hypothétique de 2'000 fr. par mois pour une activité à mi-temps en
qualité d’aide de ménage ou de vendeuse. Elle fait valoir qu’elle n’aurait pas la moindre
formation et qu’elle serait dépourvue de toute expérience professionnelle hormis celle
acquise lors d’une brève activité en qualité de vendeuse au sein de l’entreprise [...] il y a
près de vingt ans. Elle allègue qu’elle n’a jamais travaillé durant le mariage et qu’elle s’est
depuis lors vouée entièrement à sa famille et à la tenue du ménage. Si elle n’a pas effectué
de démarches depuis la séparation pour trouver un emploi fixe rémunéré, ce serait selon
l’appelante en raison du fait qu’elle aurait décidé de se consacrer exclusivement à la
peinture dans le but de parvenir, à terme, à vivre au moyen de la vente de ses tableaux. Dès
lors que ses efforts n’auraient en l’état pas produit les résultats escomptés et qu’elle ne
serait pas en mesure de trouver un emploi au vu de sa situation personnelle et du marché du
travail, l’appelante estime qu’aucun revenu hypothétique ne pourrait lui être imputé, encore
moins celui  déterminé par les juges de première instance.

E. 3.2
Pour fixer la contribution due pour l’entretien du conjoint (art. 125 CC [Code civil suisse du
10 décembre 1907 ; RS 210]) ou de l’enfant (art. 285 CC), le juge prend notamment en



considération la situation patrimoniale des époux. Il doit en principe tenir compte du revenu
effectif des parties, soit, s'agissant des revenus du travail, le revenu net, cotisations sociales
déduites. Cependant, tant le débiteur d’entretien que le créancier peuvent se voir imputer un
revenu hypothétique supérieur (TF 5A_838/2009 du 6 mai 2010, in FamPra.ch 2010 n. 45
p. 669 ; TF 5P.63/2006 du 3 mai 2006 consid. 3.2). Le motif pour lequel l’intéressé a
renoncé à un revenu, ou à un revenu hypothétique, est, en règle générale, sans importance.
En effet, l'imputation d'un revenu hypothétique ne revêt pas un caractère pénal. Il s'agit
simplement d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et
– cumulativement (ATF 137 III 118 consid. 2.3, JdT 2011 II 486) – dont on peut
raisonnablement exiger d’elle qu’elle l’obtienne afin de remplir ses obligations (ATF 128
III 4 consid. 4a ; TF 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1, publié in FamPra.ch
2012 228 ; TF 5A_290/2010 du 28 octobre 2010 consid. 3.1, publié in SJ 2011 I 177).
Ainsi, le juge doit examiner successivement les deux conditions suivantes : il doit avant tout
juger si l'on peut raisonnablement exiger de cette personne qu'elle exerce une activité
lucrative ou augmente celle-ci, eu égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état
de santé ; il s'agit d'une question de droit. Lorsqu'il tranche celle-ci, le juge ne peut
cependant pas se contenter de dire, de manière toute générale, que la personne en cause
pourrait obtenir des revenus supérieurs en travaillant : il doit préciser le type d'activité
professionnelle que cette personne peut raisonnablement devoir accomplir (TF 5A_99/2011
du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1 ; TF 5A_218/2012 du 29 juin 2012 consid. 3.3.3, in
FamPra.ch 2012 p. 1099 ; TF 5A_748/2012 du 15 mai 2013 consid. 4.3.2.1). Ensuite, le
juge doit examiner si la personne a la possibilité effective d'exercer l'activité ainsi
déterminée et quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives
susmentionnées, ainsi que du marché du travail ; il s'agit là d'une question de fait (TF
5A_20/2013 du 25 octobre 2013 consid. 3.1; ATF 128 III 4 consid. 4c/bb ; ATF 126 III 10
consid. 2b). Pour arrêter le montant du salaire, le juge peut éventuellement se baser sur
l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par l'Office fédéral de la statistique ou
sur d'autres sources (convention collective de travail ; Mühlhauser/Jung, Lohnbuch Schweiz
2018, Alle Löhne der Schweiz auf einem Blick, Zurich 2018 ; cf. TF 5A_du 4 novembre
2015 et les arrêts cités), pour autant qu'elles soient pertinentes par rapport aux circonstances
de l’espèce (TF 5A_112/2013 du 25 mars 2013 consid. 4.1.3). Il peut certes aussi se fonder
sur l'expérience générale de la vie ; toutefois, même dans ce dernier cas, les faits qui
permettent d'appliquer les règles d'expérience doivent être établis (TF 5A_152/2013 du 16
octobre 2013 consid. 3.2.2). Dans chaque cas concret, il s'agit d'examiner si et dans quelle
mesure on peut exiger du conjoint qu'il prenne une activité lucrative, ou augmente celle
qu'il exerce déjà, compte tenu de son âge, de son état de santé, de sa formation et, le cas
échéant, du temps plus ou moins long durant lequel il a été éloigné de la vie professionnelle
(ATF 114 II 13 consid. 5, 301 consid. 3a). Si le juge entend exiger de lui qu'il reprenne une
activité lucrative, il doit lui accorder un délai d'adaptation approprié : le conjoint doit en
effet avoir suffisamment de temps pour s'adapter à sa nouvelle situation, notamment
lorsqu'il doit trouver un emploi. Ce délai doit par ailleurs être fixé en fonction des
circonstances concrètes du cas particulier (cf. ATF 129 III 417 consid. 2 ; 114 II 13 consid.
5 ; sur tous ces points, TF 5A_743/2010 du 10 février 2011 consid. 4 ; TF 5A_807/2011 du
16 avril 2012 consid. 6.3.1). Il existe une présomption de fait selon laquelle il est
déraisonnable d'exiger la reprise d'une activité lucrative au-delà de l'âge de 45 ans, mais
cette limite d'âge ne doit pas être considérée comme une règle stricte (ATF 137 III 102
consid. 4.2.2.1 et réf.). La présomption peut être renversée, en fonction d'autres éléments



qui plaideraient en faveur de la prise ou de l'augmentation d'une activité lucrative. La limite
d'âge tend à être augmentée à 50 ans (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 ; TF 5A_267/2018 du
5 juillet 2018 consid. 5.1.2 et les arrêts cités). Cette contre-preuve du fait présumé que la
partie adverse peut tenter d'apporter n'a pas à convaincre le juge, mais doit seulement
affaiblir la preuve principale en éveillant des doutes dans l'esprit du juge (TF 5A_96/2016
du 18 novembre 2016 consid. 3.3.2 ;  TF 5A_892/2014 du 18 mai 2015 consid. 2.1 ; TF
5A_97/2017 du 23 août 2017 consid. 7.1.2.1). Enfin, cette limite d’âge ne s’applique que
partiellement quand il ne s’agit pas de reprendre une activité lucrative, mais d’étendre
l’activité existante (TF 5A_332/2011 du 10 avril 2012 consid. 3.3.1 ; TF 5A_319/2016 du
27 janvier 2017 consid. 4.2, FamPra.ch 2017 p. 551 ; TF 5A_97/2017 du 23 août 2017
consid. 7.1.2.1). Pour déterminer si on peut exiger du conjoint qui n'a pas travaillé qu'il
reprenne une activité lucrative, il faut se fonder sur la date de la séparation définitive, à
moins qu'il ait pu considérer de bonne foi qu'il ne devait pas (encore) se soucier de son
propre revenu (TF 5C.320/2006 du 1 er février 2007 consid. 5.6.2.2., FamPra.ch 2007 p.
685 ; TF 5A_201/2016 du 22 mars 2017 consid. 8.1). La seule situation financière très
favorable de l'époux débirentier ne crée pas une telle situation de confiance (TF
5A_201/2016 du 22 mars 2017 consid. 8.1 ; TF 5A_97/2017 du 23 août 2017 consid.
7.1.2.1). De même, la seule longue durée pendant laquelle un époux s’est occupé
exclusivement du ménage et des enfants n’est pas un critère déterminant pour trancher si on
peut exiger de cet époux qu’il reprenne une activité lucrative (TF 5A_201/2016 du 22 mars
2017 consid. 8.3). Ainsi, en présence d'un mariage durant lequel l'un des conjoints
s'occupait du foyer et qui a eu un impact décisif sur la vie, on peut exiger de la partie
concernée qu'elle retourne sur le marché du travail uniquement si elle n'a pas encore atteint
l'âge de 45 ans au moment de la séparation définitive. Cette limite d'âge est décisive pour
trancher la question du retour sur le marché du travail. Lorsqu'il faut uniquement déterminer
si une activité professionnelle existante peut être augmentée, l'âge revêt une importance
moindre (TF 5A_187/2016 du 30 mai 2017 consid. 2.2.2, in FamPra.ch 4/2017, p. 1109).

E. 3.3
En l’espèce, il ressort de l’instruction que le mariage des parties a duré plus de onze ans et
qu’au moment de la séparation, l’épouse était âgée de près de 43 ans. De son propre aveu,
elle n’a depuis lors effectué aucune démarche pour trouver un emploi fixe rémunéré. Elle se
consacre à la peinture et participe à plusieurs expositions pendant l’année, parfois même à
l’étranger. Les enfants B.N.________ et C.N.________, âgés respectivement de 17 ans et
de 13 ans au moment où le jugement de divorce a été rendu, sont absents toute la journée
pour leurs cours et prennent leur repas de midi à l’extérieur, respectivement au sein du
collège ou de la structure d’accueil parascolaire, à l’exception du mercredi à midi et
après-midi pour C.N.________. Au vu de la jurisprudence précitée, on ne saurait dès lors
faire grief aux premiers juges d’avoir retenu que l’épouse, qui n’alléguait aucun problème
de santé, était en âge de retrouver un emploi et que la garde des enfants ne constituait pas un
empêchement pour ce faire. L’appréciation de l’autorité intimée prête d’autant moins le
flanc à la critique que les premiers juges se sont bornés à exiger de l’épouse qu’elle exerce
une activité à 50%, sans limite dans le temps en ce qui concerne le taux d’activité exigé,
alors même qu’on peut en principe exiger du conjoint qu’il reprenne une activité à plein
temps lorsque le plus jeune des enfants a atteint l’âge de 16 ans révolus (ATF 137 III 102
consid. 4.2.2.2, cf. consid. 8.2 infra ). Même si l’appelante n’a pas de formation achevée
dans le domaine de la décoration d’intérieur et qu’elle n’a plus exercé d’activité
professionnelle depuis le mariage, elle devait s’attendre, dès la séparation définitive,



intervenue alors qu’elle n’avait que 43 ans, à devoir retourner sur le marché du travail. Cela
est d'autant plus valable qu'elle a elle-même admis qu'elle n'avait pas effectué de démarches
pour trouver un emploi fixe rémunéré après la séparation car elle s'était alors exclusivement
consacrée à la peinture. Or l'appelante ne pouvait considérer de bonne foi qu'elle ne devait
pas encore se soucier de son propre revenu, puisque selon l'expérience générale de la vie,
les arts visuels – en particulier pour une personne ne bénéficiant pas d'une formation dans
ce domaine – relèvent en principe des activités de loisir et ne suffisent pas pour générer des
revenus réguliers, ce qui est du reste corroboré par les circonstances de l'espèce. Au
demeurant, le large éventail des activités retenues par les premiers juges, soit la restauration
ou la vente ou l’entretien, correspondent à des activités qui n’exigent pas de qualifications
particulières, la quotité du revenu hypothétique réalisable dans ces domaines n’étant du
reste pas contestée par l’appelante. Cela étant, l’appelante vit maintenant séparée depuis
plus de huit ans et a disposé de suffisamment de temps pour s’adapter à sa situation
nouvelle. La charge que représente la garde des enfants, qui avait conduit le premier juge à
admettre dans son ordonnance de mesures provisionnelles du 14 août 2013, confirmée par
la Juge déléguée dans son arrêt rendu le 11 octobre 2013 puis par le Tribunal fédéral le 28
juillet 2014, qu’elle n’exerce aucune activité lucrative, ne constitue plus un obstacle à la
reprise d’une activité professionnelle. Par ailleurs, l’appelante n’a à ce jour effectué aucune
recherche d’emploi et son projet de développer son activité d’artiste-peintre indépendant
n’apparaît ni crédible ni viable, celle-ci ayant d’ailleurs reconnu à l’audience du 3 avril
2017 qu’il lui arrivait de temps en temps de vendre des tableaux mais qu’elle ne pouvait pas
vivre de cette activité. Les enfants ayant grandi, l’appelante est désormais en mesure de
pourvoir à son propre entretien, dans les limites fixées ci-dessus. Au vu du temps écoulé
depuis la séparation, elle ne saurait en tout cas se voir accorder un délai supplémentaire à
cet effet, ce d’autant moins qu’elle n’a démontré à ce jour aucun empressement pour
reprendre une activité lucrative rentable et qu’elle ne saurait raisonnablement prétendre
vivre à terme de ses activités artistiques. Le jugement attaqué ne retient d’ailleurs pas,
contrairement à ce que soutient l’appelante, qu’elle pourrait vivre de la vente de ses
tableaux mais se borne à relever que ses talents artistiques lui permettraient éventuellement
d’exercer une activité dans la décoration ou le graphisme. L’imputation à l’appelante d’un
revenu hypothétique de 2'000 fr. par mois sera dès lors confirmée, cette imputation devant
toutefois prendre effet dès que le jugement de divorce sera définitif et exécutoire.

E. 4.1
L’appelante fait ensuite valoir que l’intimé, qui aurait démontré durant de longues années
ne pas vouloir lui payer la part de bonus prévue par le chiffre III du dispositif de
l’ordonnance de mesures provisionnelles du 14 août 2013, aurait délibérément quitté son
emploi auprès de S.________SA dans l’unique but de la léser. Alléguant qu’il réalisait à ce
titre un revenu de l’ordre de 41'896 fr. par mois, elle soutient que les premiers juges
auraient dû lui imputer un revenu hypothétique d’un montant équivalent, rétroactivement
depuis le 1 er janvier 2015. En effet, il ne serait selon l’appelante pas établi que la
résiliation du contrat de travail de l’intimé soit imputable à son employeur. Elle prétend que
le « Mutual Separation Agreement » conclu entre l’intimé et S.________SA relèverait de la
seule initiative de son mari, qui aurait racheté par ce biais des années de travail en renonçant
volontairement à son important bonus. L’intimé aurait ainsi rendu inopérant le chiffre III
précité, l’astreignant, dès le 1 er janvier 2013, à verser à son épouse la moitié des revenus
nets supplémentaires perçus à titre de prestations variables, bonus, gratification, ou
participation au résultat d’exploitation lorsqu’ils seraient effectivement touchés ainsi qu’à la



renseigner et lui présenter trimestriellement tous les décomptes y relatifs. Selon l’appelante,
cette démarche relèverait de l’unique choix de l’intimé et n’aurait aucunement été imposée
par son employeur, qui n’aurait pas conclu un tel accord s’il avait réellement congédié
l’intimé dans le but de diminuer ses coûts. En n’instruisant pas plus avant ce point et en se
basant sur les seules déclarations de l’intimé pour retenir que celui-ci n’avait pas
volontairement renoncé à son bonus, les premiers juges auraient violé leur obligation
d’établir les faits d’office dans les litiges de droit de la famille concernant les enfants.

E. 4.2
Selon l’art. 2 al. 2 CC, l’abus manifeste d’un droit n’est pas protégé par la loi. Ainsi, lorsque
le débiteur diminue son revenu dans l’intention de nuire, une modification de la
contribution d’entretien est exclue, même s’il ne peut pas être revenu en arrière sur cette
diminution de revenu (ATF 143 III 233 consid. 3.4 ; cf. Guillod, L’oisiveté organisée ne
paye plus, Newsletter DroitMatrimonial.ch été 2017). On admettra une telle volonté de
nuire lorsque le débiteur donne son congé sans que l’employeur lui ait donné un motif de le
faire (ATF 143 III 233 consid. 4.4.2). Le débirentier qui abandonne son activité rémunérée
dans l’intention de nuire à la personne qu’il doit entretenir ne saurait en conséquence se
prévaloir de la situation qu’il a délibérément créée pour diminuer ses propres obligations
envers la crédirentière.

E. 4.3
En l’espèce, il est constant que depuis la signature du « Mutual Separation Agreement » en
mai 2015, l’intimé ne perçoit plus que son salaire mensuel de base, correspondant à un
montant brut de 26'515 fr., et qu’en contrepartie du maintien des rapports de travail jusqu’à
l’âge de la retraite anticipée le 1 er octobre 2018, il a renoncé à ses autres avantages
salariaux, tels que l’allocation pour véhicule de 1'300 fr. par mois, la contribution santé de
280 fr. par mois, le 13 e salaire, le bonus, les actions assujetties à des restrictions (RUSP) et
les actions liées au rendement (PSU) ainsi que la prime de retraite. On ne discerne toutefois
dans le « Mutual Separation Agreement » aucun élément pouvant donner à penser que cette
convention relèverait de la seule initiative de l’intimé et n’aurait aucunement été imposée
par S.________SA. Il ressort en effet clairement du préambule du « Mutual Separation
Agreement » que c’est bien la décision de l’employeur de mettre fin à leurs relations
contractuelles qui se trouve à l’origine de la convention de séparation négociée par l’intimé
avec son employeur. Les termes « mutually agree » ressortant de l’art. 1 er de la convention
ne permettent pas de retenir autre chose ; ils témoignent de la volonté des parties de trouver
une solution négociée à la résiliation du contrat de travail les liant, au vu du peu d’années
manquant à l’intimé pour atteindre l’âge de la retraite anticipée. Si effectivement il ne paraît
guère contestable que l’intimé soit à l’origine des discussions ayant abouti à la convention
de séparation, cela ne permet pas pour autant de retenir qu’il aurait sollicité cet accord dans
le but d’empêcher l’appelante de percevoir la moitié de ses bonus. Quant à l’art. 12, il doit
être compris dans le contexte de l’ensemble de la convention et, plus particulièrement, des
discussions l’ayant précédé et ayant conduit l’employeur à considérer dès février 2015 que
la continuation des rapports de travail n’était plus possible. Cet article relève que la
convention de séparation est intervenue à la suite de concessions réciproques des parties et
qu’elle tiendrait en particulier compte de la requête de l’intimé tendant à pouvoir prendre
une retraite anticipée en septembre 2018 et à pouvoir continuer à percevoir dans l’intervalle
un salaire mensuel régulier ; en contrepartie, l’intimé a accepté de renoncer à certains droits,
tels que le bonus ou le treizième salaire. L’interprétation de cette clause ne permet pas de



retenir une renonciation abusive de la part de l’employé à certains avantages dans le but de
léser son épouse, mais doit être comprise comme l’aboutissement d’une négociation
permettant à l’employé de minimiser les risques financiers consécutifs à la perte de son
emploi jusqu’à l’âge de la retraite anticipée. Le prétendu motif du licenciement, considéré
par l’intimé comme consécutif au blocage de son bonus auprès de l’employeur, n’est pas
déterminant et ne suffit de toute manière pas à considérer la convention de séparation
comme intervenue à la seule demande de l’intimé dans le but de supprimer son bonus,
partant son revenu, et de léser ainsi son épouse. Au demeurant, cette interprétation de l’art.
12 est corroborée par les déclarations de l’intimé qui a expliqué à l’audience de mesures
provisionnelles du 14 juin 2017 que dans le cadre des pourparlers avec son employeur, il
avait demandé à pouvoir continuer à travailler pendant encore trois ans. Enfin, le fait que
l’intimé ait démontré durant de longues années son peu d’empressement à acquitter la part
de bonus en faveur de son épouse ne suffit en tout cas pas à retenir que la convention de
séparation serait le fruit d’une manœuvre orchestrée par l’intimé avec le concours de son
employeur pour échapper à ses obligations en matière d’entretien de son épouse et de sa
famille. En définitive, la conclusion du « Mutual Separation Agreement » ne permet
aucunement de retenir que l’intimé aurait diminué ses revenus de mauvaise foi et que ce
comportement constituerait un abus manifeste de droit qui justifierait la modification des
contributions d’entretien arrêtées dans l’ordonnance de mesures provisionnelles du 14 août
2013. La teneur de cet accord ne permet en tout cas pas de considérer, au sens de la
jurisprudence précitée (ATF 143 III 233 consid. 4.4.2), que le congé aurait été donné par
l’intimé sans que l’employeur lui ait donné un motif de le faire. L’appréciation des premiers
juges ne prête à cet égard pas le flanc à la critique : cet accord a permis à l’intimé de
continuer à percevoir jusqu’à sa retraite anticipée un salaire conséquent, qui se monte à plus
du double de celui qu’il aurait pu percevoir, selon le calculateur de salaire Salarium, dans
une position de cadre moyen dans le domaine de la finance, sur la Riviera vaudoise et
genevoise, avec 19 ans d’expérience. Au reste, le fait que la conclusion du « Mutual
Separation Agreement » soit prétendument défavorable aux intérêts économiques de
l’employeur ne permet pas pour autant de retenir un comportement dolosif et abusif de
l’intimé, un tel accord n’apparaissant pas déraisonnable au vu de la politique du personnel
pratiquée par les grandes multinationales telles que S.________SA. En conclusion, on ne
saurait faire grief aux premiers juges d’avoir retenu que l’intimé n’avait pas volontairement
renoncé à une partie de ses revenus, de sorte qu’il n’y avait pas lieu de lui imputer un
revenu hypothétique. Le moyen doit dès lors être rejeté, de même que la mesure
d’instruction requise, tendant à l’audition de [...] et de [...] en qualité de témoins.

E. 5.1
L’appelante fait grief aux premiers juges de ne pas avoir pris en considération les charges
alléguées pour elle-même lors de l’audience de plaidoiries finales du 7 avril 2017, au motif
qu’elles ne constituaient pas des novas au sens de l’art. 229 CPC. Elle invoque les art. 407b
et 407c CPC et soutient en substance que la contribution d’entretien selon l’art. 125 CC
serait également concernée par le nouveau droit de l’entretien de l’enfant, puisqu’elle
englobait précédemment la prise en charge des enfants (art. 125 al. 2 ch. 6 CC) qui fait
désormais partie de la contribution due à ces derniers. Elle se prévaut de la maxime
inquisitoire illimitée et soutient, dès lors que cette maxime s’applique à l’établissement des
faits dans les affaires de droit de la famille concernant les enfants, qu’elle serait en droit
d’alléguer des faits et de produire des moyens de preuve complémentaires concernant ses
propres charges à l’appui de ses nouvelles conclusions admises jusqu’aux délibérations,



puisque ces éléments auraient une incidence directe et décisive sur la prise en charge des
enfants.

E. 5.2.1
Aux termes de l'art. 229 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont admis
aux débats principaux que s'ils sont invoqués sans retard et qu'ils remplissent l'une des
conditions suivantes : ils sont postérieurs à l'échange d'écritures ou la dernière audience
d'instruction ou ont été découverts postérieurement (nova proprement dits ; let. a) ou s'ils
existaient avant la clôture de l'échange d'écritures ou la dernière audience d'instruction mais
ne pouvaient être invoqués antérieurement bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve
de la diligence requise (nova improprement dits ; let. b). S’il n’y a pas eu de second échange
d’écritures ni de débats d’instruction, les faits et moyens de preuve  nouveaux sont admis à
l’ouverture des débats principaux (art. 229 al. 2 CPC). Chaque partie ne peut ainsi alléguer
librement des faits et offrir des moyens de preuve qu’à deux reprises : une première fois
dans le cadre de l’échange d’écritures, une deuxième fois soit dans le cadre d’un second
échange d’écritures, soit, s’il n’a pas lieu, à une audience d’instruction, lorsqu’elle sert
notamment à l’introduction de nouveaux moyens de preuve et non seulement à la
conciliation (art. 226 al. 2 CPC) ou, à défaut d’audience d’instruction, à l’ouverture des
débats principaux, avant les premières plaidoiries (art. 229 al. 2 CPC).

E. 5.2.2
Selon l'art. 407c CPC, disposition transitoire introduite dans le cadre de la modification du
Code civil suisse du 19 juin 2015 relative au partage de la prévoyance professionnelle en
cas de divorce (RO 2016 p. 2313), les procédures de divorce en cours à l'entrée en vigueur
de la modification du 19 juin 2015 – soit le 1 er janvier 2017 – sont régies par le nouveau
droit (al. 1). Les parties peuvent présenter de nouvelles conclusions sur les questions
touchées par la modification du droit applicable ; les points du jugement qui ne font pas
l'objet d'un recours sont définitifs, pour autant qu'ils n'aient pas de lien matériel si étroit
avec des questions encore ouvertes qu'une appréciation globale se justifie (al. 2). Cette
disposition ne concerne que le nouveau droit du partage de la prévoyance en cas de divorce
(Schwander, Schweizerische Zivilprozessordnung (ZPO), Kommentar [ci-après : DIKE
Komm-ZPO], 2 e éd., 2016, p. 2948). L'art. 407b CPC, disposition transitoire introduite
dans le cadre de la modification du Code civil suisse du 20 mars 2015 relative à l’entretien
de l’enfant (RO 2015 p.4299), prévoit quant à lui que les procédures en cours à l'entrée en
vigueur de cette modification – soit le 1 er janvier 2017 – sont régies par le nouveau droit
(al. 1). Les parties peuvent présenter de nouvelles conclusions sur les questions touchées
par la modification du droit applicable ; les points du jugement qui ne font pas l'objet d'un
recours sont définitifs, pour autant qu'ils n'aient pas de lien matériel si étroit avec des
questions encore ouvertes qu'une appréciation globale se justifie (al. 2). Cette disposition ne
concerne que le nouveau droit de l'entretien de l'enfant (Schwander, DIKE-Komm-ZPO, 2 e
éd., 2016, p. 2944).

E. 5.3
En l’espèce, la procédure a donné lieu à un échange d’écritures qui s’est terminé le 15
novembre 2013 et l’audience d’instruction et de premières plaidoiries s’est tenue le 10 mars
2014. A l’audience de plaidoiries finales du 3 avril 2017, l’appelante a déposé un procédé
écrit par lequel elle a introduit des faits nouveaux en relation avec ses propres charges et
celles de ses enfants et a modifié ses conclusions. Elle s’était jusqu’alors bornée à alléguer



dans sa réponse du 23 août 2013 ses frais de logement (all. 178) et d’assurance-maladie (all.
179) et à invoquer de manière générale le train de vie élevé du couple (all. 190) pour
conclure, au vu des revenus réalisés par l’intimé, à l’octroi d’une contribution d’entretien
mensuelle de 10'000 fr. pour elle-même, en sus de celle réclamée pour chacun de ses
enfants. L’appelante avait donc la possibilité de compléter les allégations et offres de
preuve de la réponse jusqu’à l’audience d’instruction et de premières plaidoiries. Ne l’ayant
pas fait, elle ne peut que s’en prendre à elle-même et ne saurait en tout cas se prévaloir de
l’art. 407c CPC pour justifier l’admission de ses charges nouvellement alléguées lors de
l’audience de jugement du 3 avril 2017, cette disposition ne concernant que le nouveau droit
du partage de la prévoyance professionnelle en cas de divorce. Au surplus, on ne discerne
dans les charges nouvellement alléguées, et partiellement admises par les premiers juges en
ce qui concerne les frais de dentiste, d’opticien et d’entretien du véhicule de l’appelante,
aucun poste qui concernerait l’entretien des enfants, de sorte qu’elle ne saurait davantage se
prévaloir de l’art. 407b CPC. En outre, l’appelante, qui conteste l’imputation de tout revenu
hypothétique à son endroit, ne se prévaut nullement dans ce contexte de la prise en charge
d’C.N.________, qui l’empêcherait de subvenir à ses besoins. Au surplus, la pièce 4
produite par l’intimé à l’appui de sa réponse démontre qu’en cas de déplacement de
l’appelante à l’étranger, les enfants peuvent rester quelques jours sans prise en charge
rémunérée par des tiers, celle-ci étant alors assumée par des amis de l’appelante. Cela étant,
il reste à examiner si les charges nouvellement alléguées auraient dû être prises en compte
au regard du train de vie allégué par l’appelante, dont la limite supérieure doit être celle
prévalant avant la séparation des parties en 2010, celles-ci n’alléguant ni n’établissant que
l’une des conditions permettant de s’écarter du niveau de vie pendant le mariage serait
réalisée (cf. Simeoni, in Droit matrimonial, Fond et procédure, Bohnet/Guillod, 2016, n. 30
ss ad art. 125 CC, p. 280 s.). Il ressort de l'expertise du 7 novembre 2014 que les dépenses
totales de l’appelante se sont élevées en 2009 à un montant mensuel de 4'755 fr. 50, ce
montant comprenant les dépenses familiales attribuées à l’appelante, d'une part, et les
dépenses personnelles de l’appelante, d'autre part. Les charges de l’appelante ont été
retenues par les premiers juges à hauteur de 5'019 fr., y compris les novas partiellement
admis et une charge fiscale de 1'592 francs. Elles correspondent à tout le moins aux
dépenses familiales et personnelles de l'appelante avant la séparation telles qu’arrêtées par
l'expertise, alors que les charges alléguées nouvellement à l'audience de jugement du 3 avril
2017 par 8'964 fr. 70, y compris les frais de leasing de 1'235 fr., s'en écartent sensiblement.
Il s’ensuit que les charges nouvellement invoquées par l’appelante ne sauraient davantage
être retenues au regard du train de vie de l'appelante avant la séparation. En définitive, c’est
à juste titre que les premiers juges ont retenu que l’invocation des faits nouveaux relatifs
aux charges de l’appelante ne répondait pas aux conditions de l’art. 229 CPC, de sorte qu’il
n’y avait pas lieu de prendre en compte les charges nouvellement alléguées dans le procédé
déposé à l’audience du 3 avril 2017.

E. 6.1
L’appelante conteste le montant de 12'825 fr. 60 retenu par les premiers juges à titre de
charge fiscale mensuelle de l’intimé. Elle soutient que ce montant serait manifestement
disproportionné eu égard au revenu de 23'289 fr. 50 par mois que l’intimé touchera jusqu’à
sa retraite le 1 er octobre 2018 et que ce montant d’impôt a vraisemblablement été calculé
sur la base des revenus que l’appelant réalisait avant son licenciement. Preuve en serait
selon l’appelante que dans son ordonnance de mesures provisionnelles du 14 août 2013, le
Président du Tribunal d’arrondissement a retenu une charge fiscale de 11'074 fr. 50 alors



que les revenus de l’intimé étaient à cette époque constitués non seulement de ses treize
salaires mais également de ses bonus. Elle estime, sur la base d’une simulation effectuée sur
le calculateur d’impôt de l’Etat de Vaud qu’elle ne produit pas, que cette charge devrait
s’élever à un montant maximal de 7'500 fr. pour un revenu annuel net de 279'474 fr.
(23’289 fr. 50 x 12), ce montant étant susceptible d’être réduit de manière notoire une fois
l’ensemble des déductions prises en compte, notamment en lien avec les contributions
d’entretien que l’intimé doit aux siens.

E. 6.2
Les premiers juges ont retenu que pour l’année 2015, l’intimé avait acquitté des impôts pour
un montant total de 153'907 fr. 40, soit 12'825 fr. 60 par mois. Ce montant correspond au
décompte final d’impôt établi par l’autorité fiscale pour l’année 2015. L’intimé n’a
toutefois pas produit la décision de taxation y relative, de sorte que l’on ignore comment les
impôts ont été calculés et sur quels éléments a porté la taxation. On peut cependant retenir
que cette imposition ne reflète pas la situation actuelle de l’intimé, puisqu’il ressort de sa
déclaration d’impôt 2015 que les revenus de son activité salariée se sont élevés à 550'676
fr., soit à un montant presque deux fois supérieur au salaire qu’il perçoit sur la base du
« Mutual Separation Agreement ». En l’espèce, il ressort de l’évaluation de la charge fiscale
de l’intimé effectuée sur le site de l’administration fiscale vaudoise sur la base d’un revenu
annuel net de 279'400 fr. et d’une fortune de 219'000 fr., telle que déclarée pour l’année
fiscale 2015, que les impôts de l’intimé se monteraient tout au plus à quelque 77'437 fr., soit
à un montant arrondi de 6'500 fr. par mois. C’est donc ce montant de 6'500 fr. qui sera
retenu dans les charges de l’intimé, étant relevé que la charge fiscale serait de l’ordre de
50'561 fr., soit de 4'200 fr. arrondis par mois après déduction des pensions telles que fixées
en première instance. La question du calcul exact de la charge fiscale peut cependant rester
ouverte puisqu’en prenant en compte le montant maximal de 6'500 fr., l’on constate que
l’intimé est en mesure, tant qu’il percevra le salaire précité, d’assumer les pensions mises à
sa charge (cf. consid. 12.3 et 12.4 infra ).

E. 7.1
L’appelante reproche aux premiers juges d’avoir rejeté sa conclusion tendant à ce que
l’intimé contribue aux frais extraordinaires de ses enfants à hauteur de deux tiers. Elle
soutient que si l’on imputait un revenu hypothétique à l’intimé, celui-ci disposerait des
ressources financières suffisantes pour prendre à sa charge une telle contribution.

E. 7.2
Selon l'art. 286 al. 3 CC, le juge peut contraindre les parents à verser une contribution
spéciale lorsque des besoins extraordinaires imprévus de l'enfant le requièrent. Le caractère
« extraordinaire » d’un besoin et la justification d’une contribution spéciale s’apprécient
selon les circonstances du cas, sur la base des relations personnelles et des critères posés par
l’art. 285 CC (De Luze/Page/Stoudmann, Droit de la famille, 2013, n. 3.3 ad art. 286 CC et
les références). Le Message du Conseil fédéral envisage le cas d'une contribution pour
corrections dentaires ou pour des mesures scolaires particulières, de nature provisoire (FF
1996 I 165). L'application de l'art. 286 al. 3 CC exige de tenir compte de la situation et des
ressources du parent débiteur (TF 5C.180/2002 du 20 décembre 2002 consid. 6), étant
précisé que les besoins extraordinaires des enfants doivent être assumés par les deux parents
(De Luze/Page/Stoudmann, op. cit., n. 3.4 ad art. 286 CC). Lorsqu’il n’y a pas de
disproportion manifeste entre les disponibles des parties, les frais extraordinaires peuvent



être répartis à raison de la moitié à la charge de chacun des parents (TF 5A_760/2016 du 5
septembre 2017 consid. 6.3).

E. 7.3
En l’espèce, l’argument de l’appelante tombe à faux dès lors qu’il n’y a pas lieu d’imputer
un revenu hypothétique à l’intimé (cf. consid 4.3 supra ). Au surplus, il apparaît que dès le 1
er octobre 2018, l’intimé ne pourra couvrir les besoins d’entretien de ses enfants que
partiellement. C’est dès lors à juste titre que les premiers juges ont renoncé à mettre une
telle contribution à la charge de l’intimé. Appel de A.N.________

E. 8.1
L’appelant reproche aux premiers juges d’avoir inclus dans le calcul des pensions dues pour
chacun des enfants une contribution mensuelle de prise en charge, répartie à parts égales
entre les enfants, correspondant au budget d’entretien de l’intimée, arrêté à 5'019 fr. pendant
la première année suivant l’entrée en force du jugement, puis à 3'019 francs. Il soutient
qu’en l’état, les enfants seraient déjà indépendants et qu’aucune prise en charge personnelle
ne serait nécessaire. Dès lors que l’intimée n’aurait pas à renoncer à l’exercice d’une
activité lucrative pour s’occuper des enfants, elle ne saurait prétendre à une contribution de
prise en charge. Une telle contribution n’aurait en tous les cas plus lieu d’être au-delà du
[...] 2020, date à laquelle la plus jeune des enfants aura atteint l’âge de 16 ans.

E. 8.2
La contribution d’entretien en faveur de l’enfant doit être arrêtée conformément aux
principes dégagés de l’art. 285 CC. La teneur de l’alinéa 1 de cette disposition, soit les
critères permettant de déterminer l'étendue de la contribution d'entretien, correspond pour
l’essentiel au droit en vigueur jusqu'au 31 décembre 2016, étant précisé que la garde ne sert
plus de critère de répartition des prestations d’entretien entre les parents. La contribution
d’entretien sera calculée en fonction de toutes les prestations fournies par chaque parent,
qu’il ait ou non la garde. Les critères à prendre en compte pour calculer la contribution
d’entretien s’appuient toujours sur les besoins de l’enfant et sur la situation et les ressources
de ses père et mère. Les éventuels revenus et autres ressources dont l’enfant dispose sont
également pris en considération dans le calcul (cf. art. 276 al. 3 CC). Il n’y a pas de
méthode spécifique pour le calcul, ni de priorisation des critères (Message concernant la
révision du code civil suisse [Entretien de l’enfant] du 29 novembre 2013, FF 2014 p. 556).
La nouveauté essentielle réside dans la modification de l’art. 285 al. 2 CC, qui prévoit
désormais que la contribution d'entretien sert aussi à garantir la prise en charge de l'enfant
par les parents et les tiers. Aux coûts directs générés par l’enfant, toujours pris en compte
lors de la détermination des frais nécessaires à son entretien, viennent donc désormais
s’ajouter les coûts indirects de sa prise en charge. En effet, la prise en charge de l’enfant ne
se traduit pas seulement par des prestations en nature ; elle comprend aussi les dépenses que
ces prestations induisent (Message, p. 533). La prise en charge de l’enfant implique de
garantir, économiquement parlant, que le parent qui l’assure puisse subvenir à ses propres
besoins tout en s’occupant de l’enfant. Cela signifie que la contribution de prise en charge
doit inclure en principe les frais de subsistance dudit parent (Message, p. 535). Le calcul de
ces frais pourra s’effectuer sur la base du minimum vital du droit des poursuites (Message,
p. 557). L'obligation d'entretien des père et mère dure jusqu'à la majorité de l'enfant (art.
277 al. 1 CC). La loi n'a pas en revanche pas fixé de règles précises quant à la durée de la
contribution de prise en charge (Stoudmann, Le nouveau droit de l'entretien de l'enfant en



pratique : ce qui change et ce qui reste, in RMA 6/2016, pp. 427 ss, spéc. p. 438). Elle
s'arrête en principe lorsque l'enfant n'a plus besoin qu'on le prenne en charge. A cet égard,
on peut se référer à la jurisprudence développée en application de l'art. 125 CC, selon
laquelle on est en droit d'attendre d'un parent dont l'enfant le plus jeune est âgé d'au moins

E. 8.3
En l’espèce, seule demeure litigieuse la contribution due pour l’enfant mineur
C.N.________, son frère B.N.________ s’étant entendu directement avec son père en ce qui
concerne l’entretien qui lui est dû depuis qu’il est devenu majeur. Cela étant, compte tenu
des principes jurisprudentiels rappelés ci-dessus ainsi que de la répartition des tâches
convenue pendant le mariage, la prise en compte d’une contribution de prise en charge en
ce qui concerne C.N.________ s’avère justifiée tant qu’elle n’aura pas atteint son seizième
anniversaire le [...] 2020. Cette contribution de prise en charge correspond aux besoins
d’entretien de l’intimée, arrêtés à 3'019 fr. après déduction d’un revenu mensuel
hypothétique de 2'000 fr. (cf. consid 3.3 supra ). La contribution de prise en charge,
initialement répartie à parts égales entre B.N.________ et C.N.________, sera entièrement
répercutée sur la pension due pour l’entretien d’C.N.________, puis supprimée à compter
du [...] 2020, une éventuelle adaptation de la pension due après divorce à l’intimée, au vu
des ressources nouvellement libérées, restant à examiner. Pour le surplus, au vu des
principes jurisprudentiels rappelés ci-dessus, on ne saurait reprocher aux premiers juges de
s’être bornés à exiger de l’intimée l’exercice d’une activité lucrative à mi-temps, dès lors
qu’elle n’a jamais travaillé depuis la naissance des enfants et que la plus jeune des enfants
était âgée de moins de 13 ans au moment où le jugement a été rendu. 9. 9.1 L’appelant fait
valoir que les premiers juges ont omis de prendre en considération le fait que dès le 1 er
octobre 2018, il serait en préretraite, de sorte qu’à compter de cette date, ses revenus
mensuels ne seraient plus de 23'290 fr. mais d’environ 9'500 francs. La majoration de 25%
appliquée par les premiers juges aux coûts d’entretien des enfants n’aurait ainsi plus lieu
d’être. 9.2 Le juge peut faire usage de montants forfaitaires pour évaluer les besoins de
l’enfant. Il peut se fonder sur des règles directrices, pourcentages et tabelles, dans la mesure
où il effectue les adaptations nécessaires aux besoins concrets de l’enfant, comme à la
capacité des parents (TF 5A_513/2014 du 1 er octobre 2015 consid. 4.2). Les besoins
d'entretien moyens retenus dans les « Recommandations pour la fixation des contributions
d'entretien des enfants » édictées par l'Office de la jeunesse du canton de Zurich peuvent
servir de point de départ pour la détermination des besoins d'un enfant dans un cas donné. Il
y a toutefois lieu de les affiner en tenant compte, conformément à l'art. 285 al. 1 CC, des
besoins concrets particuliers de l'enfant, ainsi que du niveau de vie et de la capacité
contributive des parents (ATF 116 II 110 consid. 3a; TF 5A_100/2012 du 30 août 2012
consid. 6.1 et les autres références ; TF 5A_690/2010 du 21 avril 2011 consid. 2.1, publié in
FamPra.ch 2011 p. 757 et JdT 2012 II p. 302). Les montants fixés dans ces
recommandations ayant été établis sur la base d'un revenu moyen cumulé des deux parents
compris entre 7'000 et 7'500 fr., des revenus supérieurs peuvent donner lieu à ajustement,
une augmentation de la contribution d'entretien de 25% par rapport au coût d'entretien
moyen d'un enfant ayant été jugée adéquate (TF 5A_861/2014 du 21 avril 2015 consid.
3.2.3 ; TF 5A_751/2016 du 6 avril 2017 consid. 3.3.1 ; TF 5A_85/2017 du 19 juin 2017
consid. 6.1). 9.3 En l’espèce, il apparaît que dès le 1 er octobre 2018, l’appelant percevra
une rente mensuelle de 10’052 fr., soit un montant incontestablement supérieur à la limite
de 7’000 à 7'500 fr. prévue par la jurisprudence. La majoration des coûts d’entretien des
enfants à hauteur de 25% ne prête dès lors pas le flanc à la critique et peut être confirmée. A



compter du 1 er octobre 2018, les revenus de l’appelant, en préretraite, ne se monteront plus
qu’à 10'052 fr. par mois, soit à un revenu annuel de 120'624 francs. Les premiers juges
auraient dès lors dû prendre en compte cette diminution notable des revenus de l’appelant
en procédant à une nouvelle estimation de ses charges à compter de cette date et en
prévoyant le cas échéant une adaptation des contributions dues pour l’entretien des enfants
à compter du 1 er octobre 2018. On relève à cet égard que selon la simulation d’impôt
produite par l’appelant, compte tenu d’un revenu annuel de 114'385 fr., sa charge d’impôt
serait de 13'012 fr., soit de 1'084 fr. par mois. Compte tenu de ce que les revenus de
l’appelant seront en définitive légèrement supérieurs à l’estimation qu’il a effectuée, on
retiendra dès le 1 er octobre 2018 une charge d’impôt de 1'150 fr. par mois.

E. 10
ans qu'il travaille à un taux d'activité de 30 à 50 % et à 100 % dès que l'enfant le plus jeune
a atteint l'âge de 16 ans (Juge délégué CACI 23 octobre 2017/469 ; Juge délégué CACI 29
mai 2017/198). Ces lignes directrices conservent une certaine pertinence, dès lors que,
comme par le passé, la garde et les soins personnels sont dans l'intérêt des enfants en bas
âge, ainsi que de ceux en âge de scolarité. Elles ne sont toutefois pas des règles strictes ;
leur application dépend des circonstances du cas concret (Message, p. 558). Par ailleurs, les
limites d'âges sont remises en cause par une partie de la doctrine (Stoudmann, op. cit., pp.
427 ss et les réf. cit.). Appelé à se prononcer sur la question de leur pertinence sous le
nouveau droit, le Tribunal fédéral s’est limité à confirmer l’exigence de la reprise d’une
activité à 30%, considérée comme raisonnable, pour la mère d’un enfant né en 2014 (TF
5A_454/2017 du 17 mai 2018, destiné à la publication, consid. 6). Quoi qu'il en soit, le juge
du fait tient compte de ces lignes directrices dans l'exercice du large pouvoir d'appréciation
qui est le sien (ATF 134 III 577 consid. 4, TF 5A_454/2017 précité, consid. 6.1.2.1).

E. 10.1
L’appelant fait valoir qu’aucune contribution d’entretien ne serait due à l’intimée, même
s’il a conclu au versement d’un montant de 1'300 fr. en sa faveur jusqu’au 1 er octobre
2018. Il soutient que cette conclusion serait liée à sa conclusion tendant à la fixation d’une
contribution d’entretien en faveur de chaque enfant d’un montant de 1'750 fr. et qu’elle ne
saurait être prise en considération de manière isolée. Dès lors que la contribution en faveur
de l’intimée porterait atteinte à son minimum vital, au vu des contributions finalement dues
pour l’entretien des enfants, les premiers juges n’auraient pas dû astreindre l’appelant au
versement d’une telle  contribution.

E. 10.2
La contribution d'entretien due par un conjoint à l'autre dans le cadre de mesures
protectrices est arrêtée conformément aux art. 163 et 176 al. 1 ch. 1 CC et est soumise au
principe de disposition (art. 58 al. 1 CPC), aucune disposition légale ne stipulant que le juge
n'est pas lié par les conclusions (art. 58 al. 2 CPC). La contribution due à l'entretien d'un
enfant durant cette même période est, quant à elle, prévue par l'art. 176 al. 3 CC, lequel
renvoie aux art. 276 ss CC et est soumise à la maxime d'office (art. 296 al. 3 CPC ; ATF 129
III 417 consid. 2.1.2 ; 128 III 411 consid. 3.2.2. p. 414 et les références), ce qui a pour
conséquence que le juge n'est pas lié par les conclusions des parents. La contribution à
l'entretien de la famille doit d'ailleurs être arrêtée de manière différenciée pour le conjoint,
d'une part, et chaque enfant, d'autre part (art. 176 al. 1 ch. 1 CC). Le juge ne peut donc
augmenter d'office la contribution due à l'épouse qui est soumise au principe de disposition ;



il est lié par les conclusions de celle-ci. Il est vrai qu’au stade de la fixation de la
contribution d’entretien de l’épouse, la diminution de la contribution due par l’époux à
l’entretien de ses enfants induira une augmentation de son disponible, ce qui pourra avoir
une influence sur le montant à allouer à l’épouse. Toutefois, il découle du principe de
disposition que le juge est lié par les conclusions de l'épouse et ne peut pas augmenter la
contribution due à cette dernière pour compenser le fait que la contribution allouée aux
enfants est plus faible que celle qu'elle avait requise pour eux. Les contributions d'entretien
sont fixées en fonction d'une personne déterminée et pour une période déterminée, de sorte
que le juge ne peut pas compenser entre eux les montants figurant dans les conclusions
prises respectivement pour les contributions d'entretien dues en faveur des enfants et pour
celle due à l'épouse (ATF 132 III 593 consid. 7; TF 5C.108/2003 du 18 décembre 2003
consid. 4 non publié à l'ATF 130 III 297). La seule exception prévue à ce principe par le
législateur concerne la fixation des contributions dues à l'entretien des enfants lorsque seule
la contribution du conjoint est remise en cause en appel (art. 282 al. 2 CPC). En effet, dans
un tel cas, le juge peut fixer à nouveau tant la contribution due au conjoint que celles dues
aux enfants, et ce même en l'absence de conclusions quant à ces dernières, puisque l'art. 282
al. 2 CPC introduit une exception au principe de la force de chose jugée et que le juge n'est
pas lié par les conclusions des parties du fait de l'application de la maxime d'office (art. 296
al. 3 CPC). L'inverse n'est en revanche pas possible (ATF 129 III 417 consid. 2.1.1; 128 III
411 consid. 3.2.2 in fine; TF 5A_361/2011 du 7 décembre 2011 consid. 5.3.3 publié in:
FamPra.ch, 2012 p. 447).

E. 10.3
Il est vrai que les contributions dues pour l’entretien des enfants d’une part, et de l’épouse
d’autre part, présentent une certaine interdépendance puisque les montants fixés pour
l’entretien des premiers ont une répercussion directe sur le calcul de l’éventuel disponible
en faveur du conjoint. Pour autant, la maxime de disposition s’applique en ce qui concerne
la fixation des contributions dues au conjoint, de sorte qu’en ce qui les concerne, ce sont les
époux qui déterminent dans quelle mesure ils veulent faire valoir leur prétention comme
demandeur, respectivement veulent la reconnaître comme défendeur. En l’espèce, dès lors
que l’appelant, en sa qualité de demandeur, a conclu au versement d’une contribution de
1'300 fr. en faveur de son épouse et que le principe de disposition s’applique à cette
conclusion, c’est à juste titre que les premiers juges l’ont astreint au versement d’une telle
contribution. Le moyen sera dès lors rejeté, ce d’autant qu’il ressort des calculs effectués
ci-après (consid. 12.4) que le versement de cette contribution n’entame pas le minimum
vital de l’appelant.

E. 11.1
L’appelant conteste la répartition des frais judiciaires de première instance à raison de
11'483 fr. pour lui-même et de 12'483 fr. pour l’intimée. Il soutient que les frais d’expertise,
par 9'720 fr., n’auraient pas dû être répartis par moitié mais qu’ils auraient dû être mis à la
charge de l’intimée. Selon l’appelant, il se serait vu contraint de requérir cette expertise en
raison du fait que l’intimée aurait contesté sans fondement le fait qu’il avait racheté des
cotisations de prévoyance professionnelle pour la somme de 474'011 francs. L’intimée
ayant ainsi fait preuve d’une mauvaise foi crasse, il y aurait lieu de mettre les frais
d’expertise entièrement à sa charge, les frais du demandeur se montant ainsi à 6'623 fr. et
ceux de la défenderesse à 17'343 fr., et de la condamner en conséquence à lui verser la
somme de 16'177 fr. (22'800 – 6'623) à titre de remboursement des avances de frais



effectuées. Subsidiairement, il soutient que l’intimée devrait dans tous les cas être
condamnée à lui verser le montant qu’il a versé en trop dans le cadre de cette procédure, soit
11'317 fr. (22'800 – 11'483), sous déduction de la différence entre l’avance de frais pour
l’expertise et son coût final, soit 1'080 fr. qui devraient être restitués à l’appelant par
l’autorité intimée, de sorte que l’intimée devrait être condamnée à lui verser la somme de
10'237 francs.

E. 11.2
La répartition des frais suit les règles prévues aux art. 106 ss CPC. Ceux-ci sont en principe
mis à la charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 CPC). Lorsqu’aucune des parties
n’obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106
al. 2). Les frais causés inutilement sont mis à la charge de la personne qui les a engendrés
(art. 108 CPC). Les frais judiciaires sont compensés avec les avances de frais fournies par
les parties (art. 111 al. 1 CPC). La partie à qui incombe la charge des frais restitue à l’autre
partie les avances que celles-ci a fournies et lui verse, le cas échéant, les dépens qui lui ont
été alloués (art. 111 al. 2 CPC).

E. 11.3
En l’espèce, selon les conclusions motivées de la demande du 26 avril 2013, l’appelant a
requis la preuve par expertise des allégués 42 à 44, à savoir, en substance, de ce que
l’épargne ayant servi au rachat de ses cotisations de prévoyance professionnelle
proviendrait des seuls revenus de son travail, indépendamment de toute contestation de
l’intimée. Ce n’est qu’à l’audience d’instruction et de premières plaidoiries du 10 mars
2014 que cette dernière a contesté l’allégué 44 de la demande. Par ailleurs, le train de vie de
l’intimée a aussi fait l’objet de l’expertise, l’appelant soutenant à cet égard dans ses
conclusions motivées (all. 45) que l’épargne en question ne devait pas être prise en compte
pour établir le train de vie de l’intimée. L’expertise a ainsi servi à étayer des allégations de
l’appelant, contestées par l’intimée, de sorte qu’on ne voit pas en quoi il conviendrait de
s’écarter de la répartition par moitié retenue par les premiers juges en ce qui concerne les
frais d’expertise. Au regard du large pouvoir d’appréciation du juge en matière de
répartition des frais (art. 106 ss CPC, en particulier art. 107 al. 1 let. c CPC), la solution
retenue n’apparaît pas contestable sous l’angle de l’art. 108 CPC invoqué par l’appelant.
Quant à la restitution des avances de frais fournies par l’appelant, on retient qu’elles se sont
élevées à 22'800 fr., tandis que celles de l’intimée ont totalisé 3'892 fr., de sorte que
l’autorité intimée a finalement encaissé des avances de frais à hauteur de 26'692 francs. Les
frais judiciaires se sont élevés à 23'966 fr., dont 11'483 fr. à la charge de l’appelant et
12'483 fr. à la charge de l’intimée. Au vu des avances payées par chacune des parties, c’est
à juste titre que l’intimée a été condamnée à verser à l’appelant un montant de 8'591 fr.
(12'483 – 3'892). Pour le surplus, la restitution du solde de l’avance de frais de l’appelant,
par 2'726 fr. (22'800 – 11'483 – 8’591), ne saurait être imputée à l’intimée, dans la mesure
où ce montant excède les frais judiciaires mis à sa charge, mais incombe à l’autorité de
première instance qui a perçu des avances de frais supérieures au coût final de la procédure.
Il s’ensuit que le moyen de l’appelant, en tant qu’il est dirigé contre l’intimée, doit être
rejeté.

E. 12.1
En définitive, les coûts directs de l’enfant C.N.________, retenus par les premiers juges à
hauteur de 957 fr. 75 ([1'016.20 – 250] + 25%), seront confirmés.



E. 12.2
Les charges de D.________ se montent à 5'019 francs. Compte tenu du revenu hypothétique
de 2'000 fr. que les premiers juges lui ont imputé à juste titre, son budget d’entretien accuse
un déficit mensuel d’entretien de 3'019 fr. qui sera imputé à l’enfant C.N.________ à titre
de contribution de prise en charge jusqu’à ce qu’elle atteigne l’âge de 16 ans le [...] 2020.
Les besoins d’entretien d’C.N.________ s’élèvent ainsi à 3'976 fr. 75 (957.75 + 3’019)
jusqu’au 30 septembre 2020 et à 957 fr. 75 dès lors.

E. 12.3
En ce qui concerne A.N.________, les charges mensuelles retenues par les premiers juges
seront reprises intégralement, hormis les impôts qui seront ramenés à tout le moins à 6'500
fr. (consid. 6.2. supra ). On y ajoutera la contribution d’entretien de l’enfant majeur
B.N.________, se montant à 1'620 fr. du 1 er mars au 30 septembre 2018 puis à 1'750 fr.
dès lors. Son budget d’entretien est ainsi le suivant : - Base d’entretien 1’200.00 - Loyer
appartement              3’120.00 - Loyer place de stationnement 180.00 -
Assurance-maladie              559.55 - Impôts 6’500.00 - Pension B.N.________ 1'620.00
Total (arrondi)              13'180.00 Dès le 1 er octobre 2018, son budget d’entretien se
montera à 7'960 fr. par mois, compte tenu d’une charge fiscale de quelque 1'150 fr. et d’une
contribution d’entretien d’B.N.________ de 1'750 francs.

E. 12.4
Après déduction de ses charges, il reste à A.N.________, jusqu’à ce qu’il prenne sa retraite
anticipée le 30 septembre 2018, un disponible de 9'859 fr. 50 (23'039.50 – 13’180). Il est
ainsi en mesure de verser les contributions d’entretien d’B.N.________ et C.N.________ de
respectivement 1'750 fr. et 3'976 fr. 75 y compris la contribution de prise en charge de
l’enfant C.N.________. Ce disponible permet également à A.N.________ de verser la
contribution de 1'300 fr. fixée pour l’entretien de D.________ jusqu’au 1 er octobre 2018.
Après couverture des charges de A.N.________ et versement des contributions d’entretien
précités, il reste un disponible de 4'580 fr. (9'859.50 – 3'976.75 – 1'300) en chiffre arrondis.
Dans la mesure où la contribution de prise en charge permet à D.________ de maintenir son
niveau de vie antérieur (cf. consid. 5.3 ci-dessus), compte tenu du revenu hypothétique de
2'000 fr. qui lui est imputé, il n’y a pas lieu de prévoir une répartition du disponible. Au
demeurant, l’épouse bénéficie indirectement de l’épargne réalisée durant la vie commune,
qui a permis le rachat par le mari des cotisations de prévoyance professionnelle à hauteur de
474’011 fr., dès lors qu’elle se voit allouer la moitié des avoirs LPP accumulés pendant le
mariage. Dès le 1 er octobre 2018, les revenus mensuels de A.N.________ ne seront plus
que de 10'052 francs. Ses charges mensuelles diminueront également puisqu’elles
s’élèveront à 7’960 fr. par mois y compris la contribution d’entretien d’B.N.________. Son
excédent sera désormais de 2’092 fr., de sorte que sa rente de 2 e pilier ne lui permettra plus
de couvrir ses propres charges, de contribuer aux coûts directs d’entretien d’B.N.________
(1'750 fr.) et d’C.N.________ (953 fr. 75) et de verser la contribution de prise en charge
imputée à C.N.________ (3'019 fr.). Il y a dès lors lieu de faire application de l’art. 276a al.
2 CC, qui permet de déroger au principe de la primauté de l’obligation d’entretien de
l’enfant mineur dans des cas dûment motivés, en particulier pour éviter de porter préjudice à
l’enfant majeur qui a droit à une contribution d’entretien. En conséquence, dès le 1 er
octobre 2018, A.N.________ continuera à contribuer aux coûts directs d’entretien
d’C.N.________ à hauteur de 953 fr. 75, sa contribution de prise en charge se voyant en
revanche réduite à concurrence du disponible de l’intimé, soit 1'138 fr. 25 (10'052 – 7'960 –



953.75), la contribution due pour l’entretien d’C.N.________ s’élevant ainsi à 2'092 fr.
(1'138.25 + 953.75) au total jusqu’au 30 septembre 2020. Point n’est dès lors besoin
d’examiner le grief de l’appelant relatif à la diminution des charges de l’intimée à la suite de
la suppression des contributions d’entretien en sa faveur dès le 1 er octobre 2018, puisque le
disponible précité de 1'138 fr. 25 ne permettra pas davantage de couvrir les charges de
l’intimée même si elles devaient être réduites, comme le soutient l’appelant, à 3'546 fr. 35.
La contribution mensuelle due pour l’entretien de l’enfant C.N.________ sera ainsi arrêtée,
en chiffres arrondis, à 3'980 fr.  jusqu’au 30 septembre 2018, à 2’090 fr. dès lors et jusqu’au
30 septembre 2020 et à 960 fr. dès lors. Le chiffre V du dispositif du jugement attaqué sera
modifié en conséquence. Dans la mesure où les besoins d’entretien d’C.N.________ ne
seront que partiellement couverts durant la période du 1 er octobre 2018 au 30 septembre
2020 (art. 286a et 287a CC ; 301a CPC), il conviendra de préciser le montant de son
entretien convenable au chiffre VI du dispositif du jugement. Dès lors qu’B.N.________,
devenu majeur durant la procédure d’appel, a convenu directement avec son père du
montant de son entretien dès sa majorité, il y a lieu de supprimer les chiffres III et IV du
dispositif du jugement attaqué.

E. 12.5
La rente perçue dès le 1 er octobre 2018 par l’appelant ne sera pas indexée. En
conséquence, il y a lieu également de supprimer la clause d’indexation prévue au chiffre
VIII du dispositif du jugement.

E. 13.1
En conclusion, l’appel interjeté par D.________ sera rejeté et celui interjeté par
A.N.________ partiellement admis, les chiffres V et VI du dispositif du jugement attaqué
devant être réformés dans le sens des considérants qui précèdent. La procédure de divorce
n’ayant plus d’objet en ce qui concerne l’entretien de l’enfant majeur B.N.________, les
chiffres III et IV du dispositif du jugement attaqué seront supprimés. Il en va de même du
chiffre VIII relatif à l’indexation des contributions. Vu la nature du litige et l’issue de la
procédure, la répartition des frais judiciaires de première instance peut être confirmée.

E. 13.2
D.________ a requis l’assistance judiciaire à l’appui de sa procédure d’appel. Si l’appel ne
peut pas être considéré comme dénué de chances de succès, eu égard notamment au revenu
hypothétique imputé à l’épouse, la condition cumulative de l’indigence (art. 117 CPC)
n’apparaît en revanche pas réalisée. En effet, l’appelante admet elle-même dans son
mémoire d’appel qu’en l’état elle ne bénéficie pas de l’assistance judiciaire, mais qu’en
fonction des considérants de l’arrêt à intervenir, elle pourrait se trouver dans une situation
financière obérée et ne pas disposer des ressources lui permettant d’assumer les frais de la
procédure d’appel et les honoraires de son conseil. Or la situation déterminante pour
l’examen de la demande d’assistance judiciaire est celle prévalant au moment du dépôt de la
requête. L’appelante percevait alors des contributions alimentaires pour elle-même et ses
enfants de 10'875 fr. par mois selon les indications fournies dans le formulaire de requête
d’assistance judiciaire (10'435 fr. selon l’ordonnance de mesures provisionnelles du 14 août
2013, allocations familiales en sus). Au vu de l’effet suspensif dont bénéficie l’appel
(art. 315 CPC), on doit retenir qu’elle continue à bénéficier de ces contributions
alimentaires, l’appel interjeté contre l’ordonnance de mesures provisionnelles du 20 juillet
2017, rejetant la requête de D.________ tendant à l’octroi d’une contribution en sa faveur



de 10'416 fr., ayant été rejeté par la Juge déléguée de céans le 23 juillet 2018. La requête
d’assistance judiciaire de D.________ sera dès lors rejetée.

E. 13.3
Les frais judiciaires de deuxième instance afférents à l’appel interjeté par D.________,
arrêtés à 2'500 fr. (art. 63 al. 3 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ;
RSV 270.11.5), seront mis à la charge de l’appelante, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC).
L’intimé a dès lors droit à de pleins dépens de deuxième instance qui seront arrêtés, compte
tenu de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du travail et du temps
consacré à la procédure, à 3'000 fr. (art. 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23
novembre 2010 ; RSV 270.11.6]). Les frais judiciaires de deuxième instance afférents à
l’appel interjeté par A.N.________ seront également arrêtés à 2'500 francs. L’appelant se
voit allouer ses conclusions en ce qui concerne la contribution et l’entretien convenable
d’B.N.________ et obtient partiellement gain de cause en ce qui concerne la contribution et
l’entretien convenable d’C.N.________. Ses conclusions relatives à la pension en faveur de
D.________ et à la répartition des frais judiciaires de première instance sont en revanche
rejetées. En conséquence, les frais judiciaires seront répartis à parts égales entre les parties
et les dépens compensés. L’intimée versera à l’appelant un montant de 1'250 fr. à titre de
restitution partielle de l’avance de frais qu’il a fournie en deuxième instance (art. 111 al. 2
CPC).
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